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Reconnaissance d’utilité publique
R.H. 
L’administration cantonale vaudoise
des impôts vient de reconnaître la
qualité de pure utilité publique de
SOS-Arvel : 
“Il n’y a pure utilité publique que s’il
s’agit d’une activité altruiste
entreprise par une institution
accomplissant une œuvre qui entre
dans le domaine de la collectivité
publique ou à l’encouragement de
laquelle la collectivité a un intérêt
essentiel. Une telle activité suppose
des motifs désintéressés, des
sacrifices en faveur d’autrui et la
renonciation à des avantages
personnels en vue d’atteindre un but
étranger à ses propres intérêts”
(RDAF 1957, p. 256-260). 
Vos dons sont donc désormais
déductibles de vos impôts. 
CCP de l’association: 17-112190-4 
 
Combattre le saccage des Saigneurs
d’Arvel R.H. 
Constitué en août 2000, SOS-Arvel
est devenu le porte-parole
incontournable de tous ceux qui
souhaitent voir la fin du saccage et de
l’enlaidissement des Monts d’Arvel,
classés à l’Inventaire Fédéral des
Paysages. Si vous aussi, vous
souhaitez combattre les Saigneurs
d’Arvel, rejoignez notre association
en vous inscrivant gratuitement : 

Le Pavé
Dans La Mare
aux Grenouilles*

Journal de SOS-Arvel,   
Numéro 2, 15 avril 2002. 
Buts de ce journal : Informer la
population. Présenter et analyser
objectivement les faits, sur la base de
renseignements vérifiés.  Préparé à l’abri
de toutes pressions extérieures. Motivé par
la sauvegarde du patrimoine exceptionnel
qui nous entoure. N’excluant pas
l’humour. Ouvert à vos suggestions :
info@sos-arvel.ch Association reconnue
d’utilité publique  © SOS-Arvel, 2002. 

AIM R.H. 
2002 est l’Année Internationale
de la Montagne. L’ONU veut
faire comprendre l’importance des
montagnes pour les populations
du monde entier, et le soin qu’il
faut y apporter. Ce message
s’adresse aussi à nous tous. 

L’extension des carrières d’Arvel, ce serait une catastrophe irrémédiable 
pour notre panorama unique, qui partirait en miettes et en poussières: 
- un défrichement supplémentaire de 68’000 m2, soit 8 terrains de football
- une hauteur de 540 m, soit 7 fois la Tour d’Ivoire de Montreux 
- un volume d’extraction de 14 mio de m3, soit plus de 100 fois  
  le Château de Chillon. 
SOS-Arvel exige la remise en état des lieux sans extension 

Pavés d’Arvel magiques R.H. 
Un grand manitou vient de
découvrir les vertus magiques de
la roche d’Arvel qui apporte
richesse et pouvoir à ceux qui la
manipulent.  
Abandonnant la production de
ballast, les Carrières d’Arvel
pourraient se consacrer
désormais exclusivement aux
pavés magiques. Vu les faibles
quantités disponibles, réservez
votre pavé dès aujourd’hui !  
 
Nuages d’Expo02 à Yverdon
dorés à la poussière d’Arvel
P.M. 
Suite au succès de la taxe
incitative (cf. numéro 1 de ce
journal), des tonnes de poussière
des précieuses roches d’Arvel
ont pu être récupérées, et seront
livrées en exclusivité à Expo02.
Cette poussière agrémentera les
nuages d’Expo02 de reflets dorés
du plus bel effet, et les visiteurs
en apprécieront les retombées,
comme à Villeneuve et environs. 

* Grenouilles: sobriquet des habitants de Villeneuve 
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Il faudrait être 
aveugle pour ne

pas l’Ivoire! 

A Chillon, 
ces carrières 
nous font …
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1500m 

Défrichement du 
projet d’extension 

Carrières 
actuelles 



 

Bienvenue à l’assemblée générale
Venez découvrir SOS-Arvel et
rejoindre les quelques 350 membres
de l’association. Vous pouvez
adhérer à SOS-Arvel, sans
cotisation ni obligation si ce n’est
votre soutien moral. Sympathisants
et membres sont cordialement
invités à la seconde assemblée
générale de SOS-Arvel, avec la
participation de personnalités
membres d’honneur de
l’association. 

SOS-Arvel : 
Assemblée générale 

jeudi 2 mai 2002 à 20h 
à la Grande Salle du Collège du 

Lac à Villeneuve (face à la poste). 
Collation offerte à l’issue de 

l’assemblée. 
Ouverte aux membres et 

sympathisants 

Le Canton persiste et signe Ch.W. 
Après 3 ans d’attente, le conseiller
d’Etat J.-C. Mermoud a annoncé en
décembre 2001 qu’il ne mettrait pas à
l’enquête publique le nouveau projet
“en dent creuse”, privant ainsi les
citoyens de leurs droits, et les poussant
dans une procédure de recours
juridique. Mais SOS-Arvel était prêt.
Est-il normal qu’un trou de la taille du
bourg de Villeneuve (voir illustration
ci-contre), qui ne figurait pas dans le
1er projet, puisse se faire hors la loi ?  
Ou alors, plus aucune enquête
publique ne serait-elle nécessaire à
Villeneuve ? Qu’en pensent nos
autorités communales ? 
 
La dent creuse est un trou noir Ch.W. 
Les effets promis de la dent creuse ne
pourraient commencer à se faire sentir
qu’après 22 ans selon les experts des
Carrières. La sécurité, tant pour les
travailleurs que pour le voisinage, est
totalement absente des dossiers mis en
consultation. Des reboisements
compensatoires se feraient au fond du
trou, donc invisibles. Encore une fois
des promesses qui partent en poussière! 

Comment sortir de l’âge de la pierre ? B.S. 
Des occasions se présentent pour la région, qui
offriraient des perspectives de développement
largement plus précieuses que les carrières, comme
le futur hôpital unique Riviera-Chablais. Allons-
nous les laisser échapper définitivement en laissant
la priorité aux cailloux, activité incompatible avec
un hôpital ? 

Byron et les carrières, à chaque époque son combat G.D.

Les écrits de Lord Byron avaient à l’époque sauvé le
Château de Chillon de la démolition: on voulait récupérer
les pierres pour construire des voies de communication.
Aujourd’hui, l’extension projetée des carrières ferait
tomber le paravent qui masque la balafre vue du quartier
Byron à Villeneuve. Lord Byron se retourne d’avance
dans sa tombe … 

Personnalités et associations qui se 
battent aux côtés de SOS-Arvel 

Raymond Burki, Georges-André Chevallaz, 
Pierre Chiffelle, Claude de Ribaupierre (alias 

Derib), Laurent Dufaux, Charles-Henri 
Favrod, Lova Golovtchiner, Jacques 
Neirynck, Emil Steinberger, Pierre 

Tillmanns, Anne-Catherine Menétrey-
Savary, Franz Weber (Fondation Helvetia 

Nostra), WWF-Vaud, Pro Natura, Fondation 
Suisse pour la Protection et l’Aménagement 
du Paysage, Association pour la Sauvegarde 
des Rives et du Site de Chillon, Association 

du Château de Chillon. 

Des exigences soit-disant remplies R.H. 
La Municipalité de Villeneuve, en décembre 2001, puis en janvier 2002, a
décidé de ne pas recourir contre la décision du Canton de lever les
oppositions, sous prétexte que les exigences posées par la Municipalité
dans son opposition étaient remplies avec le nouveau projet de dent creuse.
Voici deux de ces conditions: “la hauteur du défrichement est
définitivement limitée à 840 m”, et “la hauteur des terrasses ne dépassera
pas 15 m”. Pourtant le nouveau projet prévoit une extension à 940 m
d’altitude avec des terrasses qui mesureraient jusqu’à 60 m de haut … 

La surface du trou noir comparée au bourg de Villeneuve 

 


